
b) que, à chaque exercice, un soutien soit également accordé
aux nouveaux demandeurs qui s'engagent dans le sens
d'une production favorable à l'environnement et qui, par
conséquent, organisent leur production conformément
aux conditions requises?

2) Dans l'hypothèse où il convient de répondre dans le sens de
l'alternative figurant sous b) et s'il apparaît que, dans le cadre
du programme, il n'y a plus suffisamment de moyens budgé-
taires pour attribuer un premier soutien, les dispositions
combinées de l'article 24, paragraphe 1, de l'article 37, para-
graphe 4, et de l'article 39 du règlement (CE) no 1257/99
permettent-elles à un État membre:

a) de modifier la réglementation et les conditions relatives à
la demande et à l'attribution du soutien en matière
agroenvironnementale et de prévoir que seuls sont auto-
risés à faire une demande les demandeurs qui, au cours
de l'exercice précédent, ont bénéficié d'une décision d'at-
tribution du soutien et qui, par conséquent, sont tenus
par un engagement dans le sens d'une production favo-
rable à l'environnement,

ou

b) de réduire proportionnellement le soutien accordé à tous
les demandeurs remplissant les conditions requises pour
bénéficier du soutien en matière agroenvironnementale?

(1) JO L 160, p. 80.
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Conclusions

— annuler l'ordonnance attaquée;

— constater que le recours en annulation introduit par le requé-
rant à l'encontre de la Commission européenne (T-5/07) est
recevable et, en conséquence, faire droit aux conclusions du
requérant contenues dans sa requête en annulation et, le cas
échéant, renvoyer l'affaire devant le Tribunal pour qu'il statue
au fond sur cette requête;

— condamner la Commission aux dépens du pourvoi et de la
demande en première instance.

Moyens et principaux arguments

Le requérant invoque quatre moyens à l'appui de son pourvoi.

Par son premier moyen, le requérant soutient que l'ordonnance
attaquée est entachée d'un défaut de motivation dans la mesure
où, en violation de l'article 111 du règlement de procédure du
Tribunal, ce dernier citerait la jurisprudence relative au cas
fortuit et à l'erreur excusable sans indiquer les raisons pour
lesquelles les circonstances invoquées par le requérant ne
seraient pas constitutives d'un tel cas fortuit ou source d'une
telle erreur excusable.

Par son deuxième moyen, le requérant fait ensuite valoir que le
Tribunal, en jugeant que des questions liées au fonctionnement
des services du requérant ne pouvaient pas, à elles seules,
conférer un caractère excusable à l'erreur commise, a commis
une erreur de droit dans l'application des conditions d'existence
de l'erreur excusable. La jurisprudence communautaire relative à
l'erreur excusable indiquerait en effet que celle-ci vise des
circonstances exceptionnelles, sans restriction quant au cadre
dans lequel celles-ci prennent place.

Par son troisième moyen, le requérant allègue que le Tribunal a
commis une erreur de droit ou, à tout le moins, manqué à son
obligation de motivation en omettant d'examiner l'un des argu-
ments qu'il avait soulevés, tiré de la rigueur procédurale exces-
sive qui pèserait sur le requérant si son recours était rejeté
comme irrecevable alors qu'il a fait preuve, en l'espèce, d'une
grande diligence et, notamment, envoyé la requête par télécopie
bien avant l'expiration du délai de recours.

Par son quatrième moyen, le requérant fait enfin valoir que le
rejet d'une requête pour cause de tardiveté alors que celle-ci a
préalablement été communiquée au greffe, dans les délais, par
voie de télécopie, est contraire au principe de proportionnalité.
Le respect de ce principe imposerait ainsi de ne pas déclarer irre-
cevable une requête déposée au greffe par télécopie dans le délai
de recours imposé par le traité CE, quand bien même la requête
originale signée parviendrait au greffe plus de 10 jours après,
pour autant que celle-ci soit déposée dans les 10 jours suivant le
dernier jour autorisé pour le dépôt de la requête par télécopie.
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